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Suite à la dissolution de l’Assemblée nationale par le Président de la République, de nouvelles élections 
législatives vont se tenir partout en France. C’est cette situation surprenante et préoccupante qui 
m’amène à vous écrire aujourd’hui. À Asnières, comme ailleurs, l’heure est à la mobilisation.

Notre candidat officiel, Thomas Lam (Maire Adjoint et Conseiller Départemental) et sa suppléante 
Angelina Bourdier-Charef (Maire Adjointe et Conseillère Métropolitaine) ont fait le choix de rejoindre 
l’Arc Républicain pour faire barrage aux extrêmes, soutenu par tous les partis politiques de droite et 
du centre : Horizons, Les Republicains, Renaissance, le Modem et l’UDI.

Dans notre ville, il est clair que l’hypothèse d’une victoire du RN n’existe pas, au vu des scores passés 
et présents qu’y réalise cette formation politique. 

En revanche, le danger de l’extrême gauche est là, bien présent. Le Nouveau Front Populaire n’est 
pas une union de la gauche comme il a pu en exister dans le passé. 

Jamais, François Mitterrand n’aurait accepté de s’allier avec bon nombre de groupuscules 
révolutionnaires et violents qui composent aujourd’hui le Nouveau Front Populaire.

Jamais, le peuple de gauche, profondément républicain, n’aurait accepté de se mettre sous la coupe 
de LFI qui, aujourd’hui, mène la danse et impose leur conduite aux dirigeants du PS, du PC et des 
écologistes.

Voter pour le Nouveau Front Populaire, c’est voter pour Mélenchon ou Ruffin premier ministre, 
deux purs produits de LFI. C’est aussi accepter de subir 50 milliards d’impôts nouveaux dès l’été, 
comme l’explique le journal Les Échos du 14 juin 2024.
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UNE QUESTION ?
UNE PROCURATION ?
Contactez nous !

07.81.72.75.09thomaslam2024@gmail.com ou scannez
ce QR code

À Asnières, la députée sortante, élue de la NUPES en 2022, est un parfait exemple de cet extrémisme. 
Alliée sans scrupule aux forces d’extrême gauche, qu’a-t-elle fait pour vous depuis son élection ? 
L’avez-vous vue ? 

Élue locale à Asnières, elle rejette tous les budgets, dans lesquels on trouve pourtant les crédits pour 
la sécurité, les écoles, la lutte contre le handicap et l’action sociale. 

Au niveau national, elle valide les alliances avec les pires formations d’extrême gauche comme le NPA 
qui préconise le désarmement de la police, la suppression des polices municipales, la nationalisation 
des grandes entreprises, la suppression de l’enseignement libre et justifie l’action des casseurs qui ont 
mis à feu et à sang les banlieues il y a un an. Elle accepte aussi à ses côtés le mouvement Jeune Garde, 
dont le dirigeant, fiché S et investi par le Nouveau Front Populaire, préconise ouvertement l’action 
violente contre ses adversaires.

Au contraire, Thomas Lam et Angelina Bourdier-Charef sont deux élus de terrain, deux 
vrais  démocrates, qui travaillent à mes côtés pour la qualité de vie à Asnières. Je les connais 
personnellement depuis longtemps et peux vous garantir que dans dans leurs domaines respectifs 
(Sécurité/Action sociale), ils participent activement au rayonnement et l’attractivité de notre ville.

Alors, il est indispensable que chacune et chacun d’entre vous se mobilise. Pour la France, et pour 
Asnières. Si vous n’êtes pas là, pensez à donner procuration. Chaque voix comptera pour éviter le pire. 
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Adjoint au Maire d’Asnières-sur-Seine

délégué à la Sécurité
Conseiller départemental
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Adjointe au Maire d’Asnières-sur-Seine
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